
Les chèques doivent être faits à l’ordre de la Fondation Maison Marie-Élisabeth – Pour un don de 20 $ et plus, un reçu pour fin d’impôt sera remis à la fin de l'année fiscale.  - No enregistrement :  83471 2465 RR0001

Nom de la personne qui recueille les dons ______________________________________________________________________ 

Téléphone ______________________  Courriel ____________________________________________ Code postal ___________ 

Adresse ________________________________________________________ Ville _______________________________________ 
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DONATEURS (NOMS ET PRÉNOMS) TÉLÉPHONE ADRESSE VILLE CODE POSTAL MONTANTCOURRIEL

Il est important de noter que les dons en argent et en chèque sont saisis par nos bénévoles deux fois par semaine. Il est donc normal de constater un délai entre le moment où les dons sont apportés à la Maison Marie-Élisabeth et 
le moment où ceux-ci apparaissent sur notre site Web. Il est aussi possible de faire un don en ligne pour encourager un ambassadeur ou une famille en tout temps : www.jedonneenligne.org/maisonmarieelisabeth/campagne/Marchethon   

Il est important de compléter CHAQUE colonne du tableau afin que 
les dons puissent être entrés correctement et sans délai additionnel.

Colisée

Parcours du
Marchethon

Rue St-Germain Ouest

St-Jean-Baptiste Ouest St-Jean-Baptiste Est Avenue
Belzile

Sa
in

t-L
ou

is

Si
ro

is

2e Rue Ouest 2e Rue Est

Avenue
de

la
C

athédrale

Maison 
Marie-Élisabeth

Départ

Fondation
Texte surligné 

Fondation
Rectangle 




